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INITIATIVE LOCALE

Parier sur l'imagination
Que peut faire une petite
commune quand ses jeunes
travailleurs ne trouvent pas
d'emploi? Sérier les besoins
des entreprises et des

particuliers et y répondre
avec une structure
associative chargée de

mettre des projets sur pied.

La
commune de Vernier, près de Ge¬

nève, est statistiquement plus
jeune et plus pauvre que le reste
du canton. Elle connaît aussi un

taux de chômage plus élevé; deux
cents personnes environ courent le
risque de rester sans emploi de manière

durable. Aussi les autorités ont-elles
demandé au Conseil économique et
social, un organisme consultatif qui
réunit les partenaires sociaux, de réfléchir

à un programme d'action.

Une pétition à soi-même

Le résultat: un pacte pour l'emploi.
Une sorte de pétition que les acteurs
de la vie locale s'adressent à eux-
mêmes pour réunir moyens et énergies
afin de réussir un pari: la lutte contre
le chômage exige de prendre en compte

les besoins des entreprises aussi bien
que des demandeurs d'emploi. Un
atout: la proximité, car on est plus
efficace en mobilisant la solidarité du
voisinage, la communication directe entre
les personnes, et en connaissant le
terrain.

Le levier? Une structure associative
privée qui conjuguera les moyens
financiers du secteur privé et une aide
de départ, modeste, de la commune. Et

pour démarrer, trois projets.
Un service de placement, en priorité

au service des jeunes en difficulté, qui
se charge de toutes les formalités
administratives, de compléter la formation
des candidats au travail et si nécessaire
d'assurer leur suivi psycho-social.
L'employeur n'a qu'à fournir des
heures de travail et une rémunération.

Une boutique de services (permanence

téléphonique, secrétariat,
comptabilité...) à disposition des petites
entreprises, à laquelle est associé un
réseau de ressources regroupant des

spécialistes à la retraite disposés à

mettre bénévolement leurs compétences

au service des petites et
microentreprises.

Journaux de quartier
Enfin des journaux de quartier

paraissant six jours sur sept dans les cités
satellites du Lignon et des Avanchets.
Rédigés par des professionnels, ils
visent à la fois des objectifs d'insertion et
de formation et le renforcement de la

vie sociale et culturelle. Un taux de
pénétration estimé à près de 100% per¬

met d'espérer des recettes publicitaires.
L'ensemble du système s'articule aux

dispositifs fédéraux et cantonaux en
matière de lutte contre le chômage, de
formation professionnelle et d'action
sociale. jd
Pour plus d'informations: Conseil
économique et social, Case postale 2292,
1211 Genève 2. Tél. 022/731 03 22
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En coulisses
APRÈS AVOIR MÛREMENT réfléchi

(pour une fois, disent les
mauvaises langues), la conseillère aux
États zurichoise Monika Weber a

donc décidé de disputer la
présidence de la métropole des affaires
au socialiste Josef Estermann,
homme de culture et d'intelligence,

qui jouit d'une estime devenue
générale. Il se pourrait que sa très
populaire concurrente, seule figure
de prouë d'une Alliance des
indépendants en décrépitude, ait
surévalué ses propres chances et
doive, le printemps prochain,
abandonner son poste de directrice

de la Migros et son siège de sé-

natrice pour une charge de «simple»

membre du gouvernement de
la ville de Zurich, qui compte
encore neuf personnes. Pour l'heure,
elle vient de redéménager dans la

ville-centre, qu'elle avait récemment

quittée pour l'une des
communes de la couronne dorée.

Deux ans après avoir quitté la di¬

rection de la quinquagénaire
Cinémathèque suisse dont il va
bientôt abandonner la présidence,
Freddy Buache, 72 ans et toute sa

véhémence, a enfin droit à la
reconnaissance du Petit Larousse, où
il s'introduit avec 28 autres Suisses.

Parmi eux, on note la présence
de trois sportifs (y compris l'ancien

champion valaisan Pirmin
Zurbriggen, grand alibi skieur de
«Jeunesse sans drogue») et de trois
conseillers fédéraux, dont deux
anciens: Kurt Furgler, René Felber,
et Jean-Pascal Delamuraz. Les
sélectionneurs du dictionnaire des
familles en ont manifestement eu
marre d'attendre le départ de JPD -
à moins qu'ils veuillent eux aussi y
contribuer.
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